
Le 20 janvier 2023 
No de dossier : R-4194-2022 Phase 2 

Réponses de Gazifère à la demande de renseignements no 2 de l’ACEFO 
Page 1 de 30 

   
 

Original : 2023-01-20  GI-26 
  Document 1 

Page 1 de 30 
Requête 4194-2022 

 

RÉPONSES DE GAZIFÈRE À LA DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS NO 2 DE l’ACEFO  
 

SALAIRES ET AVANTAGES SOCIAUX 

 

1. Référence :  B-0036, GI-10, document 1, page 1 (PDF 1), note 2. 

    

Préambule : 
 
« (2) Deux éléments en particulier sont à la source du dépassement de l'indicateur en 2023 :  
- les salaires et avantages sociaux au montant de 1,474.0 (000$) principalement causé par 
l'indexation des salaires, la réorganisation de la structure organisationnelle menant à 
l'embauche de nouvelles ressources et à la redéfinition de certains postes et l'effet de la 
diminution de la capitalisation des salaires découlant des nouveaux taux de capitalisation 
approuvés par la Régie dans la décision D-2022-049.  
- les frais de main-d'oeuvre contractuelle au montant de 619.9 (000 $) attribuable à une 
évolution particulière du contexte économique. Ceux-ci se comparent davantage aux coûts 
actuels selon les contrats en vigueur, alors que budget de la Cause tarifaire 2022 était sous-
évalué. N’eût été de la forte augmentation de ces éléments exceptionnels, Gazifère aurait 
proposé des dépenses d'exploitation inférieures à l’indicateur. » (Nous soulignons) 
 

 
Demandes : 

 
1.1 Veuillez ventiler la valeur de 1 474,0 (000$) apparaissant à la référence pour 

chacune des raisons qui y sont énoncées, soit l'indexation des salaires, la 
réorganisation de la structure organisationnelle menant à l'embauche de nouvelles 
ressources, la réorganisation de la structure organisationnelle menant à la 
redéfinition de certains postes, l'effet de la diminution de la capitalisation des 
salaires et autres (à spécifier), s’il y a lieu. 

 
Réponse 1.1 : 

 

L’écart constaté au niveau des salaires et des avantages sociaux entre les années 

tarifaires 2023 et 2022 résulte de l’amalgame des raisons énoncées dans la question 

de l’intervenant. Il demeure pratiquement impossible de chiffrer exactement l’impact 

de chaque élément individuellement. Par exemple, l’effet de l’indexation des salaires 

est forcément combiné à d’autres éléments, tel que le mouvement de personnel. Pour 

illustrer ce propos, prenons l’exemple d’un employé dont le poste était prévu au 

budget 2022. Cet employé peut avoir été remplacé par un employé junior en 2023, 

dont le salaire est moins élevé. Ce changement a un effet à la baisse sur le budget 

2023, malgré le fait que la majorité des autres postes de dépenses aient été indexés. 
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Cet écart est également présenté plus en détail à la B-0036, pièce GI-10, document 

12. On y retrouve précisément les écarts au niveau des avantages sociaux selon les 

trois principales catégories qui les composent, soit la Bonification, le Régime de 

retraite et les Autres avantages sociaux.  Les écarts liés à la Bonification et au Régime 

de retraite découlent des informations budgétaires ayant été fournies à Gazifère par 

le service des ressources humaines d’Enbridge Inc. pour la bonification et par le 

consultant externe de Gazifère, Mercer, pour le Régime de retraite. Les Autres 

avantages sociaux sont indexés suivant la courbe des salaires. Cette catégorie de 

dépenses porte également sur la capitalisation des avantages sociaux, incluant la 

portion de bonification et du régime de retraite, ce qui a un effet à la hausse en 2023 

sur la portion O&M des avantages sociaux, puisque le taux de capitalisation est en 

baisse en 2023 comparativement à 2022. 

 

Pour chiffrer les divers éléments qui justifient les écarts au niveau des salaires, 

Gazifère a produit, afin de fournir, à titre indicatif, un ordre de grandeur des 

principaux éléments, le tableau sommaire suivant :  

  

https://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/625/DocPrj/R-4194-2022-B-0036-DemAmend-Piece-2022_10_27.pdf#page=19
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1.2 Veuillez fournir les schémas de la structure organisationnelle de Gazifère avant et 

après la réorganisation dont il est question à la référence. 
 

 
Réponse 1.2 : 

 

Gazifère dépose les organigrammes de Gazifère avant (reflétant le dossier tarifaire 

2022) et après la réorganisation (reflétant le dossier tarifaire 2023) à la pièce GI-26, 

document 1.1.   
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2. Références :  (i) B-0036, GI-10, document 2, page 1 (PDF 3); 

(ii) B-0036, GI-10, document 3.1, page 1 (PDF 5), notes 1 à 3; 

(iii) B-0036, GI-10, document 4.1, page 1 (PDF 7), notes 1 à 3; 

(iv) B-0036, GI-10, document 5.1, page 1 (PDF 9), notes 1 à 3; 

(v) B-0036, GI-10, document 6.1, page 1, (PDF 11), notes 1 à 3; 

(vi) B-0036, GI-10, document 7.1, page 1 (PDF 13), notes 1 à 3; 

(vii) B-0036, GI-10, document 14, page 1 (PDF 24). 

    

Préambule : 
 

(i) «  

» 
 

(ii) «  
 

 
        » (Notre surlignement) 
 

(iii) «  
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 » 
(Notre surlignement) 

 
(iv) «  

 
» (Notre surlignement) 

 
(v) «  

 
» (Notre surlignement) 

 
(vi) «  

 
» 
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(vii) Le tableau Évolution du nombre d’ETC montre une augmentation du nombre 
d’ETC qui passe de 104 à la Cause 2022 à 117 à la Cause 2023. 

 
 

Demandes : 

 
2.1 Veuillez quantifier séparément l’impact de chacun des facteurs mentionnés en 

Opération et entretien à la référence (ii), soit l’augmentation annuelle des salaires, 
les divers mouvements de personnel et le remaniement des équipes de travail, sur 
l’augmentation de la prévision 2022 vs le réel 2021. 

 
Réponse 2.1 : 

 

Tel qu’indiqué en réponse à la question 1.1 de la présente demande de 

renseignements, l’écart constaté au niveau des salaires et avantages sociaux entre 

les dossiers tarifaires 2023 et 2022 résulte de l’amalgame des raisons énoncées dans 

la question de l’intervenant. Il demeure pratiquement impossible de chiffrer 

exactement l’impact de chaque élément individuellement. Par exemple, l’effet de 

l’indexation des salaires est forcément combiné à d’autres élément, tel que le 

mouvement de personnel. Pour illustrer ce propos, prenons l’exemple d’un employé 

dont le poste était prévu au budget 2022. Cet employé peut avoir été remplacé par un 

employé junior en 2023, dont le salaire est moins élevé. Ce changement a un effet à 

la baisse sur le budget 2023, malgré le fait que la majorité des autres postes de 

dépenses aient été indexés. 

 

Dans ce contexte, l’analyse des écarts demandée à la présente question représente 

un exercice fastidieux qui ne peut pas être réalisé au prix d’un effort raisonnable. Par 

ailleurs, les explications recherchées par l’intervenant concernent des écarts non 

matériels, et ceux-ci font partie des explications fournies à la référence (ii) afin d’offrir 

une appréciation des divers facteurs ayant un impact sur l’écart total présenté.  

Gazifère n’effectuera pas d’analyse supplémentaire pour chiffrer plus en détail ces 

écarts ayant déjà été suffisamment expliqués dans la preuve au dossier. 

 
 

2.2 Veuillez quantifier séparément l’impact de chacun des facteurs mentionnés à la 
référence (ii), soit l’augmentation annuelle des salaires, l’ajout de postes et les 
divers mouvements de personnel, sur l’augmentation de la cause 2023 vs la 
prévision 2022. Veuillez indiquer le nombre de postes ajoutés et justifier un tel ajout. 
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Réponse 2.2 : 

 

Gazifère réfère l’intervenant à la réponse à la question 2.1 de la présente demande de 

renseignements. 

 
 

2.3 Veuillez quantifier séparément l’impact de chacun des facteurs mentionnés en 
Ventes et Communication à la référence (iii), soit l’augmentation annuelle des 
salaires, les mouvements de personnel et le poste vacant, sur l’augmentation de la 
prévision 2022 vs le réel 2021. 

 
Réponse 2.3 : 

 

Gazifère réfère l’intervenant à la réponse à la question 2.1 de la présente demande de 

renseignements. 

 
 
2.4 Veuillez quantifier séparément l’impact de chacun des facteurs mentionnés à la 

référence (iii), soit l’augmentation annuelle des salaires et l’ajout de trois postes au 
développement de marché, sur l’augmentation de la cause 2023 vs la prévision 
2022. Veuillez justifier un tel ajout de trois postes. 

 
Réponse 2.4 : 

 

Gazifère réfère l’intervenant à la réponse à la question 2.1 de la présente demande de 

renseignements. 

 
 
2.5 Veuillez quantifier séparément l’impact de chacun des facteurs mentionnés en 

Service à la clientèle à la référence (iv), soit l’augmentation annuelle des salaires, 
les quelques promotions suite à un remaniement et les divers autres mouvements 
de personnel, sur l’augmentation de la prévision 2022 vs le réel 2021. 

 
Réponse 2.5 : 

 

Gazifère réfère l’intervenant à la réponse à la question 2.1 de la présente demande de 

renseignements. 

 
 
2.6 Veuillez quantifier l’impact de l’augmentation annuelle des salaires, mentionnée à 

la référence (iv), sur l’augmentation de la cause 2023 vs la prévision 2022. 
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Réponse 2.6 : 

 

Gazifère réfère l’intervenant à la réponse à la question 2.1 de la présente demande de 

renseignements. 

 
 
2.7 Veuillez quantifier séparément l’impact de chacun des facteurs mentionnés en 

Administration à la référence (v), soit l’augmentation annuelle des salaires, les 
mouvements de personnel et les postes vacants, sur l’augmentation de la prévision 
2022 vs le réel 2021. 

 
Réponse 2.7 : 

 

Gazifère réfère l’intervenant à la réponse à la question 2.1 de la présente demande de 

renseignements. 

 
 
2.8 Veuillez quantifier séparément l’impact de chacun des facteurs mentionnés à la 

référence (v), soit l’augmentation annuelle des salaires, le grand nombre de postes 
vacants en 2022, l’effet d’une pleine année en 2023 de l’ajout d’un poste de 
directeur général à temps plein et le transfert de 3 postes au service de la 
Réglementation, sur l’augmentation de la cause 2023 vs la prévision 2022. 

 
Réponse 2.8 : 

 

Gazifère réfère l’intervenant à la réponse à la question 2.1 de la présente demande de 

renseignements. 

 
 
2.9 Relativement à la référence (v), veuillez indiquer le nombre de postes vacants dont 

il est question pour 2021 et 2022. 
 
Réponse 2.9 : 

 

Gazifère réfère l’intervenant à la réponse à la question 3.3 de la demande de 

renseignements no 2 de la FCEI. 

 
 
2.10 Veuillez quantifier séparément l’impact de chacun des facteurs mentionnés en 

Affaires réglementaires à la référence (vi), soit l’augmentation annuelle des salaires 
et l’effet d’une pleine année des deux postes vacants une partie de l’année 2021, 
sur l’augmentation de la prévision 2022 vs le réel 2021. 
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Réponse 2.10 : 

 

Gazifère réfère l’intervenant à la réponse à la question 2.1 de la présente demande de 

renseignements. 

 
 
2.11 Veuillez quantifier séparément l’impact de chacun des facteurs mentionnés à la 

référence (vi), soit l’augmentation annuelle des salaires, l’ajout de trois postes ayant 
été transférés du service de l’Administration, le transfert de deux postes vers le 
nouveau centre de coûts de Nouvelles initiatives, l’abolition du poste de directeur 
de la Réglementation et la capitalisation de salaires en 2022, sur l’augmentation de 
la cause 2023 vs la prévision 2022. 

 
Réponse 2.11 : 

 

Gazifère réfère l’intervenant à la réponse à la question 2.1 de la présente demande de 

renseignements. 

 
 
2.12 Veuillez indiquer le taux de postes vacants prévu pour 2023 dans l’ensemble des 

charges de salaires apparaissant à la référence (i). 
 
Réponse 2.12 : 

 

Le budget 2023 ne prévoit aucun poste vacant car ceux-ci sont nécessaires afin 

d’assurer la prestation de service par Gazifère. La prémisse budgétaire des salaires 

de Gazifère est le plein emploi. L’impact au réel est que si des postes sont vacants, 

les dépenses salariales seront en baisse mais seront certainement compensées par 

une augmentation dans d’autres postes budgétaires, tels que les frais de main-

d’œuvre contractuelle, les frais de consultants professionnels ou encore le surtemps 

payé à d’autres employés. 

 
 
2.13 Veuillez fournir le taux de postes vacants réel observé pour chacune des années 

2018, 2019, 2020, 2021 et 2022 (prévu) dans l’ensemble des charges de salaires 
apparaissant à la référence (i). 

 
Réponse 2.13 : 

 

Gazifère réfère l’intervenant à la réponse à la question 3.3 de la demande de 

renseignements no 2 de la FCEI. 
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De plus, Gazifère n’effectuera pas d’analyse supplémentaire des écarts des années 

2018 à 2020 puisque cela dépasse le cadre du dossier tarifaire 2023-2024 dans lequel 

sont comparés les budgets des années témoins 2023 et 2024 à l’année historique 

2021 et aux prévisions 4+8 de 2022. Gazifère ne peut pas entreprendre, au prix d’un 

effort raisonnable, des analyses d’écarts d’années antérieures qui ont déjà été 

déposées auprès de la Régie et dont les résultats ont été approuvés par cette 

dernière. De plus, les écarts qui découlerait de telles analyses n’ont pas d’impact 

significatif sur les résultats annuels. Finalement, l’analyse des dépenses réelles des 

années antérieures à 2021 ne permettraient pas d’apprécier la demande budgétaire 

pour les années témoins 2023 et 2024 car ces dépenses ne sont pas contemporaines 

et ne sont pas enlignées avec la nouvelle réalité de Gazifère et les obligations qui en 

découlent.  

 
 
2.14 Pour chacune des colonnes du tableau de la référence (vii), veuillez indiquer à 

quelle ligne de la référence (i) elle est associée. 
 
Réponse 2.14 : 

 

Gazifère présente plus bas les titres des colonnes de la référence (vii) et les lignes 

de la référence (i) auxquelles ils sont associés :  

 

• Ajout de 3 postes aux Opérations : Ligne 1 - Opération et Entretien 

• Ajout de 3 postes aux Nouvelles initiatives : Ligne 7 - Nouvelles initiatives 

• Ajout de 2 postes au Développement de marché : Ligne 2 - Ventes et comm.                         

• Ajout de 2 postes de Soutien au marché de détails : Ligne 2 - Ventes et comm.          

• Ajout de 1 poste aux Communications : Ligne 2 - Ventes et communication          

• Ajout de 1 poste de Gestion des contrats : Ligne 4 – Administration 

• Ajout de 2 emplois d'été pour étudiants : Ligne 1 - Opération et Entretien et 

Ligne 2 - Ventes et communication 

 

À noter cependant qu’il n’y a pas de lien direct entre la référence (vii) et la référence 

(i), puisque la référence (vii) présente les écarts entre l’année tarifaire 2023 et l’année 

tarifaire 2022, tandis que la référence (i) ne fait pas l’analyse d’écart entre ces deux 

années tarifaires. Les explications fournies à la référence (vii) visent à présenter 

l’évolution des ETC entre ces années tarifaires, tandis que la référence (i) présente 

les écarts des données financières historiques les plus récentes, les prévisions 

révisées pour 2022 et le budget 2023. 
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2.15 Pour chaque colonne d’ajout de postes du tableau de la référence (vii), veuillez 
justifier l’ajout en indiquant notamment l’impact de ne pas procéder à de tels ajouts. 

 
Réponse 2.15 : 

 

Gazifère réfère l’intervenant aux réponses aux questions 3.4 à 3.8 ainsi que 3.13 de 

la demande de renseignements no 2 de la FCEI. 

 
 
 

3. Référence :  B-0036, GI-10, document 12, page 1 (PDF 19), ligne 2. 

    

Préambule : 
 
«  

 
 » 

 
Demandes : 

 
3.1 Veuillez décrire le processus d’octroi des bonifications dont il est question à la 

référence. 
 
Réponse 3.1 : 

 

La bonification est une combinaison des objectifs corporatifs d’Enbridge Inc., des 

objectifs spécifiques de la division Gas Distribution and Storage (GDS), dont fait 

partie Gazifère, et de la performance individuelle des employés. 

 
La bonification découle de la performance annuelle d’Enbridge et de GDS, tant au 
niveau des indicateurs financiers que des autres types d’indicateurs, combinée à la 
performance individuelle des employés, laquelle est établie selon leur évaluation 
annuelle de rendement, le tout conformément à la pondération prévue dans la formule 
de bonification déterminée par Enbridge. 
 

 
3.2 Veuillez indiquer si les bonifications dont il est question à la référence sont basées 

sur des indicateurs de performance et des cibles à atteindre annuellement. Dans 
l’affirmative, veuillez fournir la liste de tels indicateurs avec, pour chacun, les cibles 
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à atteindre, les cibles atteintes et les montants de bonification associés pour 
chacune des années 2021, 2022 et 2023. Dans la négative, veuillez justifier de ne 
pas le faire. 

 
Réponse 3.2 : 

 

La bonification est basée sur l’atteinte de divers indicateurs, tel que décrit en réponse 

à la question 3.1. Gazifère ne présentera pas de liste détaillée des indicateurs 

puisqu’il s’agit d’un processus confidentiel.  Par ailleurs, les indicateurs mesurent la 

performance d’Enbridge et GDS, ce qui ne fournirait pas d’éclairage supplémentaire 

quant à la performance de Gazifère spécifiquement.  Donc, il n’y a pas de lien direct 

entre la bonification et la performance de Gazifère exclusivement.   

 
 
3.3 Veuillez fournir les valeurs réelles du poste Bonification de la référence pour les 

années 2018, 2019 et 2020. 
 
Réponse 3.3 : 

 

Gazifère ne produira pas d’analyse supplémentaire des écarts des années 2018 à 

2020 puisque cela dépasse du cadre du dossier tarifaire 2023-2024 dans lequel sont 

comparés les budgets des années témoins 2023 et 2024 à l’année historique 2021 et 

aux prévisions 4+8 de 2022. Gazifère ne peut pas entreprendre, au prix d’un effort 

raisonnable, des analyses d’écarts d’années antérieures qui ont déjà été déposées 

auprès de la Régie et dont les résultats ont été approuvés par cette dernière.   

 

Si l’intervenant souhaite vérifier ces données historiques, il peut consulter les 

dossiers des Fermetures des livres 2018 à 2020 ayant été traités par la Régie. 

 
 
3.4 Veuillez expliquer la baisse de 549,7 (000$) de la Bonification entre le Réel 2021 et 

la prévision 2022 (4+8) présentée à la référence en obtenant, si nécessaire, des 
informations du service de ressources humaines d’Enbridge. 

 
Réponse 3.4 : 

 

Gazifère considère que l’explication fournie à la pièce B-0036, GI-10, document 12.1, 

note 3 est suffisante pour justifier l’écart.  De plus, dans le dossier de Fermeture 2021, 

Gazifère avait fourni l’explication suivante pour expliquer l’écart entre le réel 2021 et 

le dossier tarifaire 2021 :  

 

Extrait du dossier R-4199-2022, pièce GI-2 document 1.3.1, note 9 :  

 

https://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/625/DocPrj/R-4194-2022-B-0036-DemAmend-Piece-2022_10_27.pdf#page=21
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Au moment de préparer le budget 2021, le montant de bonification à prévoir, tel que 

transmis par les services centralisés d'Enbridge, était davantage basé sur les 

prévisions de 2020. Le calcul des bonis 2021 a été effectués par le service des 

Ressources humaines d'Enbridge et est hautement confidentiel. Le montant alloué à 

la bonification découle de l'atteinte d'objectifs corporatifs et individuels. La 

bonification a été revue à la hausse dans les projections révisées par Enbridge en 

décembre 2021. Ce montant révisé est celui qui a été facturé à Gazifère pour l'année 

2021 par l'entremise du mécanisme d'allocation corporative. 

 

Il importe de souligner que les prévisions 4+8 2022 n’ont aucun lien avec les résultats 

réels obtenus en 2021, puisque le processus budgétaire de la bonification n’est pas 

tributaire des résultats de l’année précédente et les résultats de l’année courante ne 

sont pas connus au moment de préparer le budget. 

 

Le montant de la bonification présenté dans la prévision 4+8 2022 demeure 

l’estimation la plus réaliste possible. 

 
 
3.5 Veuillez expliquer la hausse de 60,2 (000$) de la Bonification entre la Cause 2022 

et la prévision 2022 (4+8) présentée à la référence en obtenant, si nécessaire, des 
informations du service de ressources humaines d’Enbridge. 

 
Réponse 3.5 : 

 

Gazifère réfère l’intervenant à la réponse à la question 3.4 de la présente demande de 

renseignements. 

 
 
3.6 Veuillez justifier la hausse de 302,6 (000$) de la Bonification entre la Cause 2023 

et la Cause 2022 présentée à la référence en obtenant, si nécessaire, des 
informations du service de ressources humaines d’Enbridge. 
 

Réponse 3.6 : 

 

Gazifère réfère l’intervenant à la réponse à la question 3.4 de la présente demande 
de renseignements. 
  



Le 20 janvier 2023 
No de dossier : R-4194-2022 Phase 2 

Réponses de Gazifère à la demande de renseignements no 2 de l’ACEFO 
Page 14 de 30 

   
 

Original : 2023-01-20  GI-26 
  Document 1 

Page 14 de 30 
Requête 4194-2022 

 

CHARGES AFFAIRES RÉGLEMENTAIRES 

 

4. Référence :  B-0036, GI-10, document 7.1, page 1 (PDF 13), notes 3 et 4. 

    

Préambule : 
 
« 

 » (Notre surlignement) 
 

Demandes : 

 
4.1 Pour chacun des frais pour les Affaires réglementaires mentionnés à la note 4 de la 

référence, soit les frais de consultation, les frais d’adhésion et les frais de 
déplacement, veuillez fournir la valeur réelle pour chacune des années de 2018 à 
2021, la prévision à date pour 2022 et la prévision pour 2023 et fournir des 
justificatifs pour les cas d’augmentation en 2023 par rapport à 2022 et à 2021. 

 
Réponse 4.1 : 

 

Gazifère ne produira pas d’analyse supplémentaire des écarts des années 2018 à 

2020 puisque cela dépasse le cadre du dossier tarifaire 2023-2024 dans lequel sont 

comparés les budgets des années témoins 2023 et 2024 à l’année historique 2021 et 

aux prévisions 4+8 de 2022. Gazifère ne peut pas entreprendre, au prix d’un effort 

raisonnable, des analyses d’écarts d’années antérieures qui ont déjà été déposées 

auprès de la Régie et dont les résultats ont été approuvés par cette dernière. 

Finalement, l’analyse des dépenses réelles des années antérieures à 2021 ne 

permettraient pas d’apprécier la demande budgétaire des années témoins 2023 et 

2024 car ces dépenses ne sont pas contemporaines et elles ne sont pas enlignées 

avec la nouvelle réalité de Gazifère et les obligations qui en découlent. 

 

Pour plus de détails sur les frais de consultants professionnels 2021 à 2023, Gazifère 

réfère l’intervenant à la réponse à la question 2.1 de la demande de renseignements 

no. 2 de la FCEI. 
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De plus, les frais d’adhésion et les frais de déplacement ne font pas partie des 

catégories de dépenses pour lesquelles la Régie a autorisé l’examen. La catégorie 

« Frais réglementaires » à laquelle réfère la Régie et qu’on retrouve à la ligne 13 de la 

pièce B-0043, GI-12, document 1 concerne uniquement les lignes 3 à 10 de la pièce 

B-0036, GI-10, document 7. Par conséquent, ce ne sont que les soldes à amortir des 

comptes différés réglementés qui sont soumis à un examen dans le cadre du présent 

dossier. 

 
 
4.2 Veuillez indiquer si Gazifère a déjà procédé à une étude RCAM dans le passé et, 

dans l’affirmative, veuillez fournir l’année de réalisation et le coût de la dernière 
version d’une telle étude. 

 
Réponse 4.2 : 

 

Gazifère confirme avoir procédé à une étude RCAM par le passé. Cette étude a été 

réalisée en 2015 et a été approuvée par la Régie dans la décision (D-2016-092). Dans 

la même décision (D-2016-092), la Régie a aussi ordonné à Gazifère, tel que cité ci-

après: « [,,,] de déposer une mise à jour du Rapport MNP dans le cadre d'une première 

phase du dossier tarifaire 2018. Ce rapport devra inclure des explications exhaustives 

des inducteurs de coûts utilisés par EI pour déterminer les montants facturés à 

Gazifère. » Gazifère a déposé un tel rapport dans le cadre du dossier R-4003-2017, 

phase 3, et approuvé par la Régie dans la décision (D-2018-060). Gazifère a déboursé 

un total de 117 398$ pour l'étude RCAM et le rapport sur les inducteurs. 

 
  

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/625/DocPrj/R-4194-2022-B-0043-DemAmend-Piece-2022_10_27.pdf
https://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/625/DocPrj/R-4194-2022-B-0036-DemAmend-Piece-2022_10_27.pdf#page=12
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FRAIS DE MAIN-D’ŒUVRE CONTRACTUELLE 

 

5. Références :  (i) B-0036, GI-10, document 1, page 1 (PDF 1), note 2; 

(ii) B-0036, GI-10, document 3.1, page 1 (PDF 5), notes 1 à 4. 

    

Préambule : 
 

(i) « (2) Deux éléments en particulier sont à la source du dépassement de 
l'indicateur en 2023 :  
- les salaires et avantages sociaux au montant de 1,474.0 (000$) principalement 
causé par l'indexation des salaires, la réorganisation de la structure 
organisationnelle menant à l'embauche de nouvelles ressources et à la 
redéfinition de certains postes et l'effet de la diminution de la capitalisation des 
salaires découlant des nouveaux taux de capitalisation approuvés par la Régie 
dans la décision D-2022-049.  
- les frais de main-d'oeuvre contractuelle au montant de 619.9 (000 $) attribuable 
à une évolution particulière du contexte économique. Ceux-ci se comparent 
davantage aux coûts actuels selon les contrats en vigueur, alors que budget de 
la Cause tarifaire 2022 était sous-évalué. N’eût été de la forte augmentation de 
ces éléments exceptionnels, Gazifère aurait proposé des dépenses 
d'exploitation inférieures à l’indicateur. » (Nous soulignons) 

 
(ii) « 

 » (Notre surlignement) 
 

 
Demandes : 

 
5.1 Veuillez définir ce qu’entend Gazifère par la « main-d’œuvre contractuelle » 

mentionnée à la référence (i) en la distinguant, par exemple, des « salaires et 
avantages sociaux ». 
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Réponse 5.1 : 

 

La main-d’œuvre contractuelle sont les sous-traitants embauchés par Gazifère afin 

d’effectuer divers travaux. Gazifère réfère l’intervenant à la réponse de la question 

5.1 de la demande de renseignements no 2 de la FCEI où ces travaux sont plus 

amplement décrits. 

 
 

5.2 Veuillez faire la liste des besoins de Gazifère qui sont comblés par de la « main-
d’œuvre contractuelle ». 

 
Réponse 5.2 : 

 

Gazifère réfère l’intervenant à la réponse à la question 5.1 de la demande de 

renseignements no 2 de la FCEI. Les activités décrites dans ces tableaux démontrent 

les besoins de Gazifère qui sont comblés par la « main-d’œuvre contractuelle ». 

 

 

5.3 Veuillez justifier le choix de Gazifère de recourir à de la « main-d’œuvre 
contractuelle » au lieu de recourir à de la main-d’œuvre salariée pour les mêmes 
besoins. 

 
Réponse 5.3 : 

 

En général, le recours à la main-d’œuvre contractuelle est justifié par la spécialisation 

de cette main-d’œuvre dans divers secteurs, spécialisation dont Gazifère a besoin 

pour réaliser certains travaux.   Gazifère ne détient pas nécessairement l’expertise 

requise dans tous les domaines, par exemple l’asphaltage.    

 

D’autres facteurs entrent également en ligne de compte, comme les périodes plus 

occupées de l’année au cours desquelles la main-d’œuvre salariée n’est pas 

suffisante pour répondre à la demande.  Dans ce cas, Gazifère peut recourir à la main-

d’œuvre contractuelle afin d’assurer l’avancement des travaux conformément aux 

échéanciers prévus. 

 

Enfin, Gazifère ne peut pas avoir à son emploi des salariés plus spécialisés si la 

quantité de tâches à réaliser dans une année n’est pas suffisante pour justifier la 

création de postes à temps plein. 
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5.4 Pour chacune des années 2022 et 2023, veuillez indiquer le coût horaire moyen de 
la « main-d’œuvre contractuelle » et le coût horaire moyen de la main-d’œuvre 
salariée (incluant les avantages sociaux). 

 

Réponse 5.4 : 

 

Puisque les contrats de 2022 et de 2023 ne sont pas à taux horaire mais bien à taux 

fixe, par type de travaux, il n’est pas possible de calculer le coût horaire moyen. 

 
 
5.5 Veuillez expliquer à l’aide d’exemples la distinction que fait Gazifère à la note 2 de 

la référence (ii) entre les contrats à taux fixes plutôt qu’horaires et expliquer en quoi 
une telle distinction expliquerait une diminution au niveau de la « main-d’œuvre 
contractuelle » en 2022.  

 
Réponse 5.5 : 

 

Les contrats à taux fixe comportent des taux prédéterminés afin d’effectuer divers 

types de travaux, alors que les contrats à taux horaires engendraient une facturation 

des coûts basée sur le nombre réel d’heures travaillées. En général, les contrats à 

taux fixe sont plus avantageux pour Gazifère, car il n’y a pas de facturation 

supplémentaire si les travaux sont d’une durée plus longue ou s’avèrent plus 

compliqués que la normale. 

 
 
5.6 Veuillez justifier l’augmentation de 52,8 (000$) pour la « main-d’œuvre 

contractuelle » en Opération et entretien pour 2023, telle que mentionnée à la note 
4 de la référence (ii). 

 
Réponse 5.6 : 

 

Pour plus de détails sur les frais de la main-d’œuvre contractuelle 2021 à 2023, 

Gazifère réfère l’intervenant à la réponse à la question 5.1 de la demande de 

renseignements no 2 de la FCEI. 
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5.7 Veuillez compléter le tableau suivant pour la « main-d’œuvre contractuelle » : 
 

 
 

Réponse 5.7 : 

 

Gazifère réfère l’intervenant à la réponse à la question 5.6 de la présente demande de 

renseignements. 

 
 
5.8 Veuillez fournir des justificatifs pour les cas d’augmentation en 2023 par rapport à 

2022 et à 2021 dans le tableau produit en réponse à la question précédente. 
 
Réponse 5.8 : 

 

Gazifère réfère l’intervenant à la réponse à la question 5.6 de la présente demande de 

renseignements. 

 
 
 

FRAIS DE MARKETING 

 

6. Référence :  B-0036, GI-10, document 12, page 1 (PDF 19). 

    

Préambule : 
 
Les frais de marketing montrent une augmentation de 27,1 % entre la cause 2023 et l’année 
2022 (4+8) et de 78,6 % entre la cause 2023 et le réel 2021 (369,3 vs 206,8). 
 

 
Demande : 

 
6.1 Veuillez expliquer et justifier les écarts mentionnés en préambule. 
  

(000 $) 2018 2019 2020 2021 2022 2022 2023 Écart Source

Réel Réel Réel Réel Cause (4+8) Cause (2023-2022)

Opération et entretien 52,8 B-0036, GI-10, doc. 3.1, p. 1

Ventes et Communication

Service à la clientèle

Administration

Affaires réglementaires

Informatique

Nouvelles initiatives

Autres (spécifier)

TOTAL 2440,8 1737,3 2320,8 2357,2 619,9 B-0036, GI-10, doc. 1, p. 1; et GI-10, doc. 12, p. 1
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Réponse 6.1 : 

 

Gazifère réfère l’intervenant à la réponse à la question 3.2 de la demande de 

renseignements no 3 de la Régie. 

 
 
 

FRAIS PROFESSIONNELS POUR CONSULTANTS 

 

7. Référence :  B-0036, GI-10, document 12, page 1 (PDF 19). 

    

Préambule : 
 
Les frais professionnels pour consultants montrent une augmentation de 41,0 % entre la 
cause 2023 et l’année 2022 (4+8), de 60,5 % entre la cause 2023 et la cause 2022 (643,7 
vs 401,1) et de 13,8 % entre l’année 2022 (4+8) et la cause 2022 (456,4 vs 401,1). 
 

 
Demandes : 

 
7.1 Veuillez expliquer et justifier les écarts mentionnés en préambule. 
 
Réponse 7.1 : 

 

Gazifère réfère l’intervenant à la réponse à la question 2.1 de la demande de 

renseignements no 2 de la FCEI. 

 
 
7.2 Veuillez compléter le tableau suivant pour les Frais professionnels pour 

consultants : 
 

 
 
 

(000 $) 2018 2019 2020 2021 2022 2022 2023 Écart Source

Réel Réel Réel Réel Cause (4+8) Cause (2023-2022)

Opération et entretien

Ventes et Communication

Service à la clientèle

Administration

Affaires réglementaires 133,3 B-0036, GI-10, doc. 7.1, p. 1

Informatique

Nouvelles initiatives

Autres (spécifier)

TOTAL 457,1 401,1 456,4 643,7 187,3 B-0036, GI-10, doc. 12, p. 1
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Réponse 7.2 : 

 

Gazifère réfère l’intervenant à la réponse à la question 7.1 de la présente demande de 

renseignements. 

 
 
7.3 Veuillez fournir des justificatifs pour les cas d’augmentation en 2023 par rapport à 

2022 et à 2021 dans le tableau produit en réponse à la question précédente. 
 
Réponse 7.3 : 

 

Gazifère réfère l’intervenant à la réponse à la question 7.1 de la présente demande de 

renseignements. 

 

 

 

CROISSANCE DE LA CLIENTÈLE 

 

8. Références :  (i) B-0029, GI-6, document 1, page 10, lignes 18 à 22; 

(ii) R-4156-2021, B-0028, pages 39 et 40; 

(iii) B-0032, GI-8, document 1.1, page 1 (PDF 3). 

    

Préambule : 
 

(i) « Pour la période 2023-2024, Gazifère anticipe une croissance de la clientèle 
relativement stable et prévoit ajouter 723 nouveaux clients en 2023 et 660 en 
2024. Au cours des deux prochaines années, Gazifère prévoit que le marché de 
la nouvelle construction dans la région de l’Outaouais sera en croissance vu le 
taux d’inoccupation très faible dans la région et les projets en discussion avec 
divers entrepreneurs. » (Nous soulignons) 
 

(ii) « Depuis 2010, l’évolution du risque posé par la règlementation 
environnementale et les politiques publiques suivent une tendance haussière 
pour Gazifère, et ce, même si l’entreprise a comme objectif d’offrir une énergie 
100% verte d’ici 2050. Considérant la concentration de la clientèle de Gazifère 
dans l’Outaouais, l’entreprise est particulièrement exposée au mouvement de 
bannissement du gaz naturel et à des changements de politiques comme 
l’exemplarité des gouvernements, surtout dans la région de la capitale 
canadienne. Cela met à risque les volumes existants, notamment le volume 
institutionnel, et affecte sa capacité à raccorder de nouveaux clients.  

 
[…] 
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Nonobstant la baisse du prix du gaz naturel au cours des dix dernières années, 
la tendance favorable aux énergies renouvelables ajoute une couche de 
complexité aux perspectives de compétitivité du gaz naturel dans le contexte 
énergétique québécois. Le GNR, actuellement beaucoup plus cher que le gaz 
naturel traditionnel, réduit l’avantage comparatif du gaz naturel par rapport à 
l’électricité. Considérant les enjeux potentiels d’approvisionnement pour 
Gazifère et la réduction de l’avantage comparatif du gaz naturel en raison des 
prix plus élevés du GNR, l’évolution du risque posé par le contexte énergétique 
est donc à la hausse.  
 
La petite taille de l’entreprise, surtout dans le contexte de la position 
concurrentielle d’Hydro-Québec, est toujours un risque non négligeable. Le 
risque est d’autant plus important qu’Hydro-Québec est beaucoup mieux placée 
pour concurrencer le gaz naturel dans le secteur résidentiel et commercial de 
Gazifère qu’il pourrait l’être pour le secteur industriel, et ce, pour des raisons 
techniques. Considérant la prépondérance des clients résidentiels et 
commerciaux pour Gazifère, la croissance future découlant de la démographie 
et surtout la corrélation positive et significative entre les personnes âgées de 20 
à 64 ans révèlent une possibilité réelle de réduction de la croissance de cette 
clientèle ou même de décroissance. Les perspectives démographiques 
régionales s’ajoutent donc aux risques auxquels sera confrontée l’entreprise au 
cours des prochaines années. 
 
Même si Gazifère n’est pas autant exposée aux aléas économiques en raison 
de son volume industriel plus faible, l’incertitude entourant la reprise économique 
pose tout de même un risque pour ses clients commerciaux et industriels, et il 
convient de le prendre en considération dans l’évaluation des risques d’affaires 
d’ici 2030. Indirectement, un prolongement de la crise sanitaire pourrait affecter 
la quantité de nouveaux arrivants qui s’établissent au Québec, ce qui aurait pour 
conséquence de réduire le bassin de nouveaux acheteurs potentiels. 
 
La concentration géographique de Gazifère l’expose à un nombre relativement 
limité de promoteurs immobiliers. Par conséquent, l’entreprise est à risque de 
voir des liens d’affaires s’effriter pour cause de changement d’environnement 
d’affaires. En effet, la certification Novoclimat ne reconnaît plus le gaz naturel 
comme une source d’énergie primaire depuis 2021 et le développement 
d’écoquartiers pourrait y interdire le gaz naturel, limitant ainsi la possibilité de 
raccorder de nouveaux clients. Dans le même ordre d’idées, la transformation 
du marché du développement résidentiel, davantage favorable aux 
multilogements, marque une tendance notoire qui s’est accélérée au cours des 
dernières années ; la pénétration du gaz naturel dans le segment du 
multilogement étant plus difficile. La poursuite de la tendance quant à la 
transformation du marché des nouvelles constructions pourrait être défavorable 
à Gazifère, et ce, même si les relations avec les promoteurs immobiliers 
demeuraient inchangées.   
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En outre, l’augmentation de la conscientisation de la société aux enjeux 
environnementaux, surtout après le récent rapport du GIEC, pourrait pousser 
certains promoteurs à délaisser le gaz naturel comme source d’énergie primaire 
dans les nouvelles constructions. De manière générale, l’environnement 
d’affaires des promoteurs immobiliers de concert avec les relations entre ces 
derniers et Gazifère semble empreint de plus d’incertitude à l’horizon 2030 qu’il 
ne l’a été au cours des 10 dernières années. » (nous soulignons) 
 

(iii) La ligne 24 du tableau montre 44 728 clients au 31-12-2022, 45 332 clients au 
31-12-2023 (+604) et 45 879 au 31-12-2024 (+547). 
 

Demandes : 

 
8.1 Veuillez concilier les prévisions de la référence (i) d’une croissance relativement 

stable avec les perspectives plutôt pessimistes de la référence (ii) en ce qui 
concerne Gazifère. 

 
Réponse 8.1 : 

 

Les prévisions présentées à la référence (i) sont basées sur la connaissance, par 

Gazifère, du marché à court terme et des projets connus sur sa franchise. Les 

perspectives présentées à la référence (ii) réfèrent au contexte d’affaires de Gazifère 

à l’horizon 2030, soit à long terme. Conséquemment, Gazifère estime en effet qu’il 

sera de plus en plus difficile de brancher des clients à l’horizon 2030 mais à court 

terme, elle constate qu’il y a encore une croissance dans le nombre de clients. 

 
 
8.2 En termes de nouveaux clients, veuillez concilier les valeurs de la référence (i) de 

+723 et +660 et celles de la référence (ii) de +604 et +547. 
 
Réponse 8.2 : 

 

Gazifère souligne tout d’abord que c’est à la référence (iii) que l'on présente +604 et 

+547, et non pas à la référence (ii), laquelle porte sur la demande conjointe relative à 

la fixation de taux de rendement et de structures de capital1. Les additions ainsi 

présentées sont nettes des pertes de clients, alors que le témoignage en référence 

(i), présente les additions brutes. 

 

  

 
1 Dossier R-4156-2021. 
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9. Référence :  B-0032, GI-8, document 3, page 1 (PDF 14). 

    

Préambule : 
 
«  

 
 » 
 

 
Demandes : 

 
9.1 Veuillez expliquer la baisse du nombre de degrés-jours entre 2022 et 2023. 
 
Translation: Please explain the decrease in the number of degree days between 2022 and 
2023. 
 
 

Réponse 9.1 : 

 

Les degré-jours prévus au budget proviennent d’une étude réalisée par Enbridge Gas 

Inc. pour Gazifère, selon la méthodologie approuvée par la Régie. Cette étude est 

présentée à la pièce GI-26, Document 1.2 du présent dossier. Les explications quant 

à la variation entre les années s’y retrouvent. 

 
 
9.2 Veuillez indiquer les hypothèses retenues par Gazifère en termes de réchauffement 

climatique pour l’établissement du nombre de degrés-jours et indiquer les sources 
à la base de telles hypothèses. 

 
Translation: Please indicate the hypotheses used by Gazifère in terms of global warming in 
setting the number of degree days, and indicate the sources underlying those hypotheses. 
 
Réponse 9.2 : 

 

Aucune hypothèse particulière en termes de réchauffement climatique n’a été retenue 
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pour l’établissement du nombre de degrés-jours.  Tel qu’indiqué en réponse à la 

question 9.1, Gazifère a suivi la méthodologie ayant déjà été approuvée par la Régie. 

L’application de cette méthodologie permet au distributeur d’approuver des tarifs qui 

sont justes et raisonnables. 

 

De plus, tout écart entre les degrés-jours prévus au budget et les degré-jours réels 

est capté par le compte différé de stabilisation de la température.  Dans l’éventualité 

où les degrés-jours étaient surestimés ou sous-estimés au budget, malgré qu’il 

s’agisse d’une prévision adéquate, cela aura peu d’impact, puisque l’écart sera 

récupéré ou remboursé aux clients lors des dossiers tarifaires subséquents.  

 
 
 

GAZ PERDU 
 

 

10. Référence :  B-0034, GI-9, document 2.2, page 1 (PDF 6). 

    

Préambule : 
 
«  

 
 » (Notre surlignement) 
 

 
Demande : 
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10.1 Veuillez expliquer la variation importante du pourcentage annuel de gaz perdu 

depuis 2017, en particulier, la hausse de 417 % en 2020 suivie d’une baisse de 
24 % en 2021. 

 
 
Réponse 10.1 : 

 

Le taux de gaz perdu est une donnée qui ne peut s’apprécier qu’annuellement. 

Effectuer une analyse comparative des différents taux biaiserait les résultats.  

 

De plus, tel que mentionné dans les rapports annuels des années 2020 et 2021 

déposés dans le cadre des dossiers de fermeture réglementaire des livres pour 

chacune de ces années2, les facteurs suivants peuvent contribuer à l’accroissement 

du taux de gaz perdu : 

- La quantité de gaz naturel utilisée pour purger et remplir les nouvelles 

conduites principales et les nouveaux branchements installés au cours de 

l’année; 

- Le vol de gaz naturel; 

- Les fuites causées par des dommages lors de travaux d’entretien ou d’autres 

natures; et  

- La précision des appareils de mesurages. 

 

Suivant plusieurs vérifications et enquêtes effectuées par Gazifère en collaboration 

avec sa société-sœur, Enbridge Gas Inc. (ci-après « Enbridge »), certains éléments 

ont été trouvés pouvant expliquer une petite portion du taux de gaz perdu pour ces 

années. Une anomalie a également été identifiée au niveau du système entourant le 

processus complet de lecture des volumes de gaz naturel passant par la station 

Gatineau, laquelle a eu pour effet de fausser les lectures à partir du mois d’octobre 

20213. Cette situation a entrainé une correction importante du taux de gaz perdu pour 

l’année 2021, lequel est passé de 6,65 % à 2,32 %. Les vérifications effectuées n’ont 

toutefois pas permis à Gazifère d’identifier un évènement ou une anomalie permettant 

d’expliquer avec précision les taux de gaz perdu de 3,05 % et de 2,31 % enregistrés 

pour les années 2020 et 2021 respectivement, tel que plus amplement expliqué dans 

les rapports annuels déposés dans le cadre des dossiers de fermeture réglementaire 

des livres pour chacune de ces années4.  

 

 
2 Dossier R-4122-2020, phase 4, pièce B-0290, GI-53, Document 1.2.2 et Dossier R-4199-2022, 
pièce B-0013, GI- 3, Document 1.2.2. 
3 Dossier R-4199-2022, pièce B-0013, GI- 3, Document 1.2.2. 
4 Ibid, note 2.  

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/543/DocPrj/R-4122-2020-B-0290-DemAmend-Piece-2021_06_30.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/630/DocPrj/R-4199-2022-B-0013-Demande-Piece-2022_06_23.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/630/DocPrj/R-4199-2022-B-0013-Demande-Piece-2022_06_23.pdf#page=4
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PROGRAMMES COMMERCIAUX 

 

11. Références :  (i) B-0061, page 2; 

(ii) R-4169-2021, B-0034, page 10, lignes 19 à 25; 

(iii) B-0061, page 4, tableau 2. 

    

Préambule : 
 

(i) « Gazifère estime toujours pertinent de maintenir ces programmes commerciaux 
en 2023 et 2024 considérant que les raisons initiales pour justifier l’intégration 
de ces offres demeurent toujours d’actualité. L’entreprise est toutefois 
consciente et soucieuse de l’évolution du contexte d’affaires dans lequel elle 
opère et estime qu’une redéfinition de son offre commerciale et des outils à sa 
disposition sera nécessaire au-delà de cette période. À titre d’exemple, Gazifère 
évalue actuellement la possibilité d’introduire une offre pour favoriser 
l’installation de système fonctionnant à la biénergie. Gazifère pourrait donc 
souhaiter réorienter ses outils commerciaux et ses objectifs en ce sens. » (Nous 
soulignons) 
 

(ii) « L’Offre s’adresse aux clients d’Énergir des secteurs résidentiel, commercial et 
institutionnel ayant un besoin de chauffe des espaces ou de l’eau, qui prévoient 
changer un appareil prochainement. Les consommations liées au chauffage de 
l’eau [note de bas de page omise] seront totalement converties à l’électricité 
alors que seulement une portion des consommations liées au chauffage des 
espaces le seront. Les équipements périphériques, par exemple les foyers ou 
cuisinières, demeureront alimentés au gaz naturel. Les nouveaux bâtiments pour 
lesquels Énergir reçoit une demande de branchement au réseau de gaz naturel 
seront également visés. » (Nous soulignons) 

 
(iii) «  

 
 » (Notre surlignement) 
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Demandes : 

 
11.1 Veuillez élaborer sur l’évolution des réflexions de Gazifère sur la possibilité 

d’introduire une offre pour favoriser l’installation de système fonctionnant à la 
biénergie, en termes de concepts et d’échéancier. 

 
Réponse 11.1 : 

 

Gazifère considère que cette question dépasse le cadre de la présente phase 

puisqu’il s’agit d’un enjeu qui a été écarté par la Régie de l’énergie dans sa décision 

D-2022-1525. 

 

 
11.2 Veuillez justifier la demande de budget pour favoriser le branchement de chauffe-

eaux au gaz naturel (référence (iii)) alors que la tendance provinciale est à l’inverse 
en favorisant plutôt une conversion à l’électricité des chauffe-eaux, selon la 
référence (ii). 

 
Réponse 11.2 : 

 

Gazifère considère que cette question dépasse le cadre de la présente phase 

puisqu’il s’agit d’un enjeu qui a été écarté par la Régie de l’énergie dans sa décision 

D-2022-1526.  

 
5 Décision D-2022-152, dossier R-4194-2022, phase 2, paragraphe 23. 
6 Ibid. 

https://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/625/DocPrj/R-4194-2022-A-0018-Dec-Dec-2022_12_15.pdf#page=9
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PLAN GLOBAL EN EFFICACITÉ ÉNERGÉTQUE 

 

12. Références :  (i) B-0064, pages 17, 22, 40 et 65; 

(ii) B-0064, pages 59 et 63. 

    

Préambule : 
 

(i) Page 17 : Le Ratio TCTR de la mesure Thermostats intelligent passe de 1,04 en 
2021 (Réel) à 1,48 en 2023 (Projeté). 
 
Page 22 : Le Ratio TCTR de la mesure Chauffe-eau sans réservoir à 
condensation (résidentiel) passe de 0,49 en 2022 (Projeté) à 1,66 en 2023 
(Projeté). 
 
Page 40 : Le Ratio TCTR de la mesure Chauffe-eau sans réservoir à 
condensation (commercial) passe de 1,01 en 2022 (Projeté) à 1,98 en 2023 
(Projeté). 
 
Page 65 : Le Ratio TCTR de la mesure  de Pulvérisateur de pré-rinçage à faible 
débit passe de 0,90 en 2022 (Projeté) à 1,85 en 2023 (Projeté). 
 

(ii) Page 59 : La mesure Plaque chauffante présente un Ratio TCTR projeté de 0,65 
pour 2023. 
 
Page 63 : La mesure Four présente un Ratio TCTR projeté de 0,79 pour 2023. 
 

Demandes : 

 
12.1 Veuillez justifier les variations importantes de TCTR observées au préambule de la 

référence (i). 
 
Réponse 12.1 : 

 

Les coûts évités du PGEÉ 2023-2024 sont supérieurs à ceux du PGEÉ 2021. Les 

bénéfices du TCTR incluent également des bénéfices non-énergétiques représentant 

15% de la valeur des coûts évités. 

 

A titre d’exemple, le coût évité pour l’usage de chauffage en 2021 était de 24,23 

cents/m3 comparativement à 35,71 cents/m3 en 2023. 
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12.2 Veuillez justifier de retenir les mesures de la référence (ii) étant donné des Ratios 
TCTR significativement inférieurs à 1,00. 
 

Réponse 12.2 : 

 

Ces mesures sont rentables tant pour les participants (ratio du TP supérieur à 1) que 

pour Gazifère (ratio du TAP supérieur à 1) et permettent à Gazifère d’avoir une offre 

touchant l’ensemble des équipements principaux d’une cuisine commerciale, ce qui 

permettra d’accroître l’intérêt pour le programme. L’ensemble des activités de ce 

programme donne lieu par ailleurs à un TCTR positif. 

 
 
 

MODIFICATIONS AUX CONDITIONS DE SERVICE ET TARIF 

 

13. Référence :  B-0066, page 1. 

    

Préambule : 
 
« Gazifère propose des modifications à l’article 6.2.2 de ses CST afin de limiter les 
dépenses liées à l’envoi de factures. La hausse du nombre de clients adhérant à la facture 
en ligne a pour effet de réduire le nombre de factures papier à envoyer et ainsi, d’augmenter 
les coûts d’envoi. Conséquemment, en envoyant les factures dans un délai maximal de 
deux jours ouvrables, Gazifère sera en mesure d’augmenter le nombre de factures par envoi 
et d’assurer le maintien d’un coût moindre [note de bas de page omise]. Cette modification 
aux CST est à l’avantage de la clientèle puisqu’elle assure une meilleure gestion des 
dépenses et qu’elle est sans impact pour les clients. » (Nous soulignons) 
 

 
Demande : 

 
13.1 Veuillez quantifier la réduction annuelle des dépenses liées à l’envoi de factures qui 

découlerait des modifications demandées à la référence. 
 

 
Réponse 13.1 : 

 

Afin d’estimer les économies de coûts potentielles qui seraient réalisées en 

appliquant les modifications demandées dans le présent dossier, Gazifère a effectué 

le calcul en utilisant les données du mois de décembre 2022. Ces économies 

s’élèvent à 2 494,92 $, ce qui donne un total d’économies annuelles potentielles de 

29 939,05 $.  


